
TARIFS LICENCES 2023/2024

part
fédérale (2)

Maison
du hand

assurance
 RC

Ligue Comité



plus de 16 ans 25,52 € 6,00 € 1,64 € 14,00 € 10,00 € 57,16 € 2,64 € 59,80 €

12 et 16 ans 14,71 € 6,00 € 0,72 € 10,50 € 10,00 € 41,93 € 1,02 € 42,95 €

moins de 12 ans 10,14 € 6,00 € 0,37 € 6,00 € 10,00 € 32,51 € 0,29 € 32,80 €



plus de 16 ans 25,52 € 6,00 € 1,64 € 14,00 € 10,00 € 57,16 € 2,64 € 59,80 €



tous âges 18,77 € 6,00 € 1,64 € 14,00 € 11,00 € 51,41 € 2,64 € 54,05 €



18 ans et plus 11,73 6,00 € 0,68 € 10,00 € 10,00 € 38,41 € 0,99 € 39,40 €



plus de 16 ans 11,73 6,00 € 0,68 € 10,00 € 10,00 € 38,41 € 0,99 € 39,40 €



loisirs 18,09 € 6,00 € 1,60 € 10,00 € 10,00 € 45,69 € 2,36 € 48,05 €

handfit 18,09 € 6,00 € 1,60 € 4,00 € 0,00 € 29,69 € 2,36 € 32,05 €

babyhand 10,14 € 6,00 € 0,37 € 4,00 € 0,00 € 20,51 € 0,29 € 20,80 €

handensemble 6,15 € 6,00 € 0,66 € 4,00 € 0,00 € 16,81 € 0,89 € 17,70 €



tous âges (4) 0,00 € 0,00 € 0,06 € 0,00 € 0,00 € 0,06 € 0,13 € 0,19 €

option 1 : 59 € ;

option 2 : 99 € ;

option 3 : 159 € ;

option centre de formation (accessible uniquement aux joueurs des centres de formation agréés) : 150 € (option 1), 240 € (option 2)

Le licencié qui souhaite améliorer sa couverture peut souscrire séparément et individuellement une des options complémentaires proposées par MMA, comprenant 
notamment la garantie du versement d’une indemnité journalière en cas d’incapacité de travail, garantie non comprise dans la formule de base, suivant plusieurs formules 

(1)  Les âges sont définis comme suit : année de début de saison – année de naissance. Exemple, pour une personne née en 2005,
 on retiendra 18 ans (2023 – 2005 = 18).

(2)  La part revenant à la FFHandball comprend : le prix de la licence + la participation au fonctionnement du logiciel métier Gest’Hand + le fond emploi.

(4)  Assurances responsabilité civile (0,06 €) et individuelle accident (0,13 €) prises en charge par la FFHandball.
( * )  À l'issue de la saison, 0,50 € / licence évènementielle seront reversés au club par la ligue 
(sous forme de bon d'achat à valoir auprès de son fournisseur officiel).

Le tarif de la part fédérale de la licence, acte par lequel est reconnu le lien juridique entre une personne physique et la fédération, est le
même par catégorie de licence et par catégorie d’âge.
                                                                      ATTENTION
Depuis la saison sportive 2010-2011, une modification importante est apportée à la tarification « assurance ». En effet, le Code du sport
impose de dissocier dans le tarif de l’assurance la part « responsabilité civile (RC) » obligatoire, de la part « inviduelle accident (IA) »
facultative.
Assurance RC obligatoire
Conformément à l’article L 321.1 du Code du Sport, les associations, les sociétés et les fédérations sportives sont dans l’obligation de
souscrire pour l’exercice de leur activité des garanties couvrant leur responsabilité civile (RC), celle de leurs préposés salariés ou bénévoles
et celle des pratiquants du sport.
Assurance IA facultative
Les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de
personnes couvrant l’individuelle accident (IA) – dommages corporels – auxquels leur pratique sportive peut les exposer. Pour ce faire, la
FFHandball a souscrit auprès de MMA un contrat d’assurance collectif de base comprenant une adhésion facultative à un régime
d’assurance de personnes incluant une assistance conformément à l’article 30.3.2 des règlements généraux de la FFHandball

(3)  Depuis 2016, le prix total de la licence inclue l’assurance individuelle accident (IA) qui est facultative. Les personnes souhaitant 
renoncer à cette assurance IA  facultative doivent faire le courrier de refus, en consultant la fiche d’information «Assurance».
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